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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PRET N°796-NP 

Don N°DSF-8050-NP 

ACCORD DE FINANCEMENT DU PROJET D’AGRICULTURE A VALEUR 
ELEVEE DANS LES REGIONS MONTAGNEUSES (HVAP) ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU NEPAL ET LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE, SIGNE A KATMANDOU, NEPAL, LE 
5 JUILLET 2010 

Accord de financement 

Numéro de référence du prêt : 796-NP  

Numéro de référence du don : DSF-8050-NP 

Intitulé du projet : projet d’agriculture à valeur élevée dans les régions montagneuses 
(HVAP) (le « projet ») 

Le Fonds international de développement agricole (le « Fonds » ou « FIDA ») et le 
Gouvernement du Népal (« l’Emprunteur/le Bénéficiaire ») (désignés séparément une 
« Partie » et collectivement les « Parties ») sont convenus de ce qui suit : 

Section A 

1. Les documents suivants forment, ensemble, le présent Accord : le présent do-
cument, le Descriptif du projet et les Modalités de mise en œuvre (annexe 1), le Tableau 
d’affectation (annexe 2) et les Engagements spéciaux (annexe 3). 

2. Les Conditions générales du Fonds applicables au financement du développe-
ment agricole, en date du 29 avril 2009, et leurs modifications éventuelles (les « Condi-
tions générales ») sont annexées au présent Accord et toutes les dispositions desdites 
Conditions générales s’appliquent au présent Accord. Aux fins du présent Accord, les 
termes définis dans les Conditions générales ont la signification qui y est indiquée. 

3. Le Fonds accorde un prêt et un don à l’Emprunteur/au Bénéficiaire (le « Finan-
cement »), que l'Emprunteur/le Bénéficiaire utilise pour mettre en œuvre le projet con-
formément aux modalités et conditions du présent Accord. 

Section B 

1. Le montant du prêt s’élève à quatre million sept cent cinquante mille droits de 
tirage spéciaux (4 750 000 DTS). 

2. Le montant du don s’élève à quatre million sept cent cinquante mille droits de ti-
rage spéciaux (4 750 000 DTS). 
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3. Le prêt est consenti à des conditions libérales, tel qu’indiqué à la section 5.01 
(a) des Conditions générales. 

4. La monnaie de paiement des frais de service du prêt est le dollar des États-Unis. 

5. Les paiements au titre du remboursement du principal et des commissions de 
service doivent être effectués chaque 1er juin et 1er septembre, le remboursement du 
principal débutant le 1er juin 2020. 

6. Un compte de projet sera ouvert au profit de l’agent principal du projet auprès 
d'une banque ayant l'agrément du Fonds. 

7. Le premier jour de l’exercice budgétaire considéré sera le 16 juillet. 

8. L’Emprunteur/Le Bénéficiaire apporte un financement de contrepartie au projet, 
à hauteur d’un montant d’un million sept cent vingt-quatre mille dollars des États-Unis 
(1 724 000 USD), afin de rembourser les impôts payés par le projet et à d’autres fins. 

Section C 

1. L’agent principal du projet est le Ministère de l’agriculture et des coopératives 
de l’Emprunteur/du Bénéficiaire. 

2. Les parties supplémentaires au projet comprennent, sans s’y limiter, les fournis-
seurs de service et les institutions mentionnées à l’annexe 1. 

3. La date d’achèvement du projet correspond au septième anniversaire de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Section D 

Le prêt et le don sont gérés et le projet est supervisé par le Fonds. 

Section E 

1. La condition suivante est désignée à titre de clause additionnelle de suspension 
du présent Accord : le Gestionnaire du projet doit avoir été désigné ou révoqué du projet 
sans l’autorisation préalable du Fonds. 

2. (a) Les conditions suivantes sont désignées à titre de conditions générales addi-
tionnelles préalables aux retraits : 

(i) Le Comité directeur du projet (CDP) et le Comité de consultation 
et de coordination du projet doivent avoir été établis et les membres 
sélectionnés; 
(ii) Le Gestionnaire du projet pour l’Unité de gestion du projet doit 
avoir été sélectionné et désigné, via un processus de sélection par 
concours, et doit avoir reçu l’agrément du Fonds; 
(iii) Le comptable et l’agent administratif de l’Unité de gestion du 
projet doivent avoir été désignés et avoir reçu l’agrément du Fonds;  
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(iv) Les membres de l’Unité de gestion du projet doivent avoir été 
embauchés dans les 9 mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord 
et doivent avoir reçu l’agrément du Fonds; et 
(v) Une ébauche finale du manuel d’exécution du projet doit avoir été 
approuvée par l’Emprunteur/le Bénéficiaire et par le Fonds. 

(b) Les conditions suivantes sont désignées à titre de conditions spécifiques addi-
tionnelles préalables au retrait : les décaissements au titre de la Catégorie IV (Fonds) 
commenceront uniquement après que les lignes directrices et procédures d’admissibilité 
applicables aux fonds, agréées par le Fonds, auront été préparées et que la sélection des 
fournisseurs de services des ONG sera terminée. 

3. Représentants désignés et adresses à utiliser pour toute communication liée au 
présent Accord : 

Pour le Fonds : 

Président 

Fonds international de développement agricole 

Via Paolo di Dono 44 

00142 Rome, Italie  

Pour l’Emprunteur/le Bénéficiaire : 

Secrétaire 

Ministère des finances 

Singhdurbar, Katmandou 

Népal 

Le présent Accord, daté du 5 juillet 2010, a été préparé en langue (anglaise) en six 
(6) originaux, trois (3) pour le Fonds et trois (3) pour l'Emprunteur/le Bénéficiaire. 

Signature : 

RONALD THOMAS HARTMAN 
Pour le compte de Kanayo F. Nwanze 

Président du Fonds 
Ronald Thomas Hartman 

Directeur des programmes de pays 

Signature : 

LAL SHANKER GHIMIRE 
Pour le compte de l'Emprunteur/du Bénéficiaire 

Lai Shanker Ghimire 
Secrétaire conjoint de l’Unité de coordination de l’aide extérieure 

Ministère des finances 
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ANNEXE 1. 

DESCRIPTIF DU PROJET ET MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

I. DESCRIPTIF DU PROJET 

1. Population cible. Le projet bénéficiera à environ 52 000 foyers pauvres et vulné-
rables vivant dans la région couverte par le projet, dans la région de développement du 
Centre-Ouest. Le groupe cible sera composé des membres des foyers pauvres et vulné-
rables n’ayant pas d’accès aux ressources et aux opportunités d’emploi. Les femmes et 
les membres de groupes socialement défavorisés, tels que les Dalits et les groupes indi-
gènes (janajatis) représentent les membres les plus vulnérables de ce groupe. 

2. Finalité. Le projet contribuera à la réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité 
des femmes et des hommes dans les zones montagneuses de la région de développement 
du Centre-Ouest. 

3. Objectif. Le projet vise à intégrer les pauvres des zones rurales, en particulier 
les femmes et les groupes marginaux, dans les chaînes de valeur et les marchés de pro-
duits de l’agriculture à valeur élevée et de produits forestiers non ligneux (PFNL) ainsi 
que de plantes médicinales et aromatiques (PMA) et à leur offrir de meilleurs revenus 
ainsi que de meilleures capacités et opportunités d’emploi pour répondre à la demande et 
aux offres du marché basées sur des accords de commercialisation avec des sociétés 
agroindustrielles privées. 

4. Résultats. Quatre grands résultats sont attendus du projet : 

(a) Le renforcement de liens et des partenariats commerciaux entre les producteurs 
et les opérateurs du marché des produits agricoles, des PFNL et des PMA devrait per-
mettre à 13 500 ménages de bénéficier d’une production rentable, efficace et axée sur le 
marché de produits de base à valeur élevée; 

(b) La participation et l’accès des producteurs pauvres marginaux aux chaînes de 
valeur des produits de base à valeur élevée et aux marchés agricoles/de PFNL devraient 
s’améliorer; 

(c) Les petits exploitants agricoles pauvres et autres producteurs ruraux devraient 
bénéficier des hausses durables du volume et de la valeur de la production, dues à 
l’amélioration de la production/collecte, à la valorisation des produits et à la vente de 
produits de créneaux à valeur élevée; et 

(d) L’environnement et la capacité locale devraient se renforcer afin d'appuyer des 
initiatives fondées sur les chaînes de valeur/orientées vers le marché. 

5. Volets. Le projet comprendra les volets suivants : 

5.1 Volet 1. Développement d’une chaîne de valeur favorisant les populations 
pauvres. L’objectif de ce volet est de faciliter l’établissement de modalités de production 
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et de commercialisation mutuellement bénéfiques et profitables entre les producteurs de 
produits de base à valeur élevée et les sociétés agroindustrielles. 

5.2 Volet 2. Intégration et soutien des initiatives fondées sur les chaînes de valeur. 
L’objectif du volet est que les petits exploitants agricoles pauvres et les autres produc-
teurs ruraux bénéficient des hausses durables du volume et de la valeur de la production, 
dues à l’amélioration de la production/collecte, à la valorisation des produits et à la vente 
de produits de créneaux à valeur élevée ainsi qu’au renforcement de la capacité locale à 
mener des initiatives orientées vers le marché. Le volet comprendra les sous-volets sui-
vants : (a) constitution de groupes et renforcement; (b) intégration sociale et égalité des 
sexes; (c) appui à la production/en aval de la récolte; (d) fonds relatif à la chaîne de va-
leur; et (e) participation de district et inclusion spatiale. 

5.3 Volet 3. Gestion du projet. L’objectif est de garantir une mise en œuvre efficace 
du projet au moyen d’une gestion des aspects techniques et financiers ainsi que des con-
trats du projet, dans le cadre du développement d’une chaîne de valeur favorisant la ré-
duction de la pauvreté et l’égalité des sexes. L’Unité de gestion du projet veillera égale-
ment à garantir un suivi et une évaluation efficaces des activités du projet. 

II. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

1. Le Ministère de l’agriculture et des coopératives (MAC) sera l’agent principal 
du projet. En cette qualité, il assume l’entière responsabilité de l’exécution du projet et de 
l’établissement et de la présidence du CDP et du Groupe de consultation et de coordina-
tion du projet basé sur la région. Pour garantir une exécution efficace du projet et la réali-
sation des objectifs de développement, une grande partie du projet sera mise en œuvre 
par l’intermédiaire de fournisseurs de services tels que des ONG locales et nationales sé-
lectionnées par concours. Le rôle du Gouvernement sera axé sur le contrôle financier et 
institutionnel, l’assistance technique et les conseils, le suivi et la coordination. 

2. Le cadre de collaboration du projet est composé de trois organes principaux : le 
CDP, le Groupe de travail agroindustriel du projet d’agriculture à valeur élevée dans les 
régions montagneuses (HVAP) et un Groupe de consultation et de coordination du projet 
basé sur la région. 

(a) Le CDP sera présidé par le Secrétaire du MAC. Il examinera les progrès réalisés 
dans le cadre du projet, par rapport aux objectifs fixés, évaluera son efficacité en termes 
de réduction de la pauvreté, d'inclusion sociale et d’égalité des sexes, examinera les en-
seignements tirés, évaluera l’efficacité de la gestion et examinera et approuvera, chaque 
année, les programmes de travail annuels et les budgets. Sa composition représentera de 
manière équilibrée le Gouvernement, le secteur privé et les ONG. 

(b) Le Groupe de travail agroindustriel HVAP fera office de forum pour les sociétés 
agroindustrielles, dans lequel elles pourront débattre de sujets les concernant tout particu-
lièrement, soulever des questions et soumettre des idées et des propositions à l’équipe du 
projet. Il est prévu d’évoluer dans un organe pour servir globalement le secteur des pro-
duits agricoles, des PFNL et des PMA et travailler sur d’autres projets et programmes 
liés aux chaînes de valeur. 

(c) Le Groupe de consultation et de coordination fera office de forum permettant de 
débattre de divers sujets, d’analyser les opportunités et les progrès réalisés et de faciliter 
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la coordination avec les organes gouvernementaux, les sociétés agroindustrielles et 
d’autres initiatives de projets/développement connexes opérant dans la zone du projet. 

3. En outre, des audits sociaux, recourant à des groupes d’audit public au niveau 
du district, seront mis en place afin de renforcer l’exécution du projet en termes de trans-
parence, de responsabilisation et de capacité de gestion locale. Ils permettront de contrô-
ler, de superviser et d’évaluer les activités du projet au sein des groupes et des commu-
nautés de la chaîne de valeur et de servir de forum pour aborder diverses questions et 
préoccupations. 

4. L’Unité de gestion du projet (UGP), qui sera basée dans le district de Surkhet, 
sera dirigée par un gestionnaire de projet compétent choisi par le MAC par voie de con-
cours, sous réserve de l'approbation préalable du FIDA. La majorité des experts de 
l’UGP seront engagés sur contrat. Le gestionnaire de projet doit avoir été sélectionné et 
désigné via un processus de sélection par concours et avoir reçu l’agrément du Fonds et 
le comptable et l’agent administratif de l’Unité de gestion du projet doivent avoir été dé-
signés et détachés par le MAC et avoir reçu l’agrément du Fonds. L’équipe de 
l’Organisation néerlandaise de développement (SNV), qui sera chargée de la mise en 
œuvre du Volet 1, fournira son concours à la coordination des activités du Volet 2 et sou-
tiendra la gestion du savoir. En outre, elle fera partie de l’UGP et sera basée dans les bu-
reaux affectés au projet. L’expert principal de la SNV sera l’expert principal en charge de 
la gestion du projet technique au sein de l’UGP et le conseiller en chef du gestionnaire de 
projet. 

5. Principales agences d’exécution et fonctions respectives : 

(a) Le « MAC » assumera la responsabilité globale de la direction du projet, prési-
dera le CDP, le Groupe de consultation et de coordination du projet basé sur la région et 
guidera l'UGP. 

(b) La « SNV » sera le partenaire principal du MAC dans l’exécution du projet. Elle 
assumera l’entière responsabilité de la mise en œuvre du Volet 1 (Développement d’une 
chaîne de valeur favorisant les populations pauvres) et fournira un soutien, des conseils 
techniques et un appui technique aux autres initiatives de développement du projet con-
tenues dans le Volet 2 (Intégration et soutien des initiatives fondées sur les chaînes de va-
leur). Elle sera également directement responsable de la mise en œuvre des deux activités 
suivantes qui font partie du sous-volet 2(b) (intégration sociale et égalité des sexes) : (i) 
sensibilisation et formation des fournisseurs de services; et (ii) développement de straté-
gies/d’outils d’inclusion sociale/d’égalité des sexes. Elle jouera également un rôle pri-
mordial dans l’orientation des activités de gestion du savoir couvertes par le projet et fa-
cilitera l’échange d'enseignements et le dialogue/l’intervention politique. En tant que res-
ponsable du Volet 1, elle travaillera avec Agro Enterprise Centre (AEC) et guidera le 
renforcement de la capacité de l’organisation à assumer sa part de responsabilité dans la 
mise en œuvre au fur et à mesure du retrait de la SNV entre la troisième et la quatrième 
année du projet. 

(c) L’« AEC » est l’institution chargée de faciliter le développement des entreprises 
dans le secteur agricole au niveau national, liées à la Fédération des chambres népalaises 
du commerce et de l’industrie (FNCCI). C’est également ce rôle qu’elle assumera dans le 
cadre du projet. Les deux agents affectés au projet assumeront progressivement la res-
ponsabilité de l'aspect commercial du développement de la chaîne de valeur. Ils travaille-
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ront en collaboration avec les experts de la SNV pendant les trois premières années et les 
relayeront aux alentours de 2012-2013. Dans le cadre de son travail avec la SNV, l’AEC 
tâchera de renforcer la compréhension et la capacité de l’organisation en matière de ges-
tion de l’approche commerciale ouverte et de soutien actif au développement de la chaîne 
de valeur. 

(d) Les « ONG et fournisseurs de services locaux » seront responsables d’une 
grande partie de l’exécution du projet et seront les principaux experts désignés par le pro-
jet pour la mise en œuvre des activités du projet dans les communautés participantes. 

(e) Les « ONG nationales » fourniront une expertise de plus haut niveau et rempli-
ront une fonction de supervision, de surveillance et de renforcement des capacités en 
rapport avec les ONG et fournisseurs de services locaux. 

(f) Les « Bureaux de développement de l’agriculture au niveau du district » 
(BDAD) seront les principaux points de contact au sein des districts du projet partici-
pants. Ils joueront un rôle majeur dans la coordination du travail du projet dans les dis-
tricts, faciliteront l'harmonisation du projet avec les plans de développement au niveau du 
district et aideront à organiser un soutien technique de la part de leurs agents en charge 
de l'agriculture et de l'élevage. Les agents forestiers de district et les agents de district en 
charge de l'élevage rempliront un rôle similaire pour les PFNL/PMA et les produits de 
l’élevage respectivement. Les BDAD assumeront également une responsabilité majeure 
dans la mise en œuvre des systèmes agricoles/infrastructures de sécurité alimentaire ba-
sés sur les districts et couverts par le sous-volet 2(c) (appui à la production/en aval de la 
récolte) et collaboreront avec l’UGP à la détermination des domaines et des projets 
d’infrastructure prioritaires devant être financés par le projet sur le Fonds d’inclusion 
spatial du district. 

6. Fonds alloués au projet. Le projet créera, dans le cadre du Volet 2, trois fonds 
distincts de soutien au développement des chaînes de valeur établies en vertu du Volet 1. 
Les lignes directrices et procédures d’admissibilité seront incluses dans le manuel 
d’exécution du projet.  

(a) Fonds des intrants de production. Les exploitants agricoles étant trop pauvres 
pour pouvoir préfinancer les intrants nécessaires à la production des produits de base à 
valeur élevée, le projet apportera un soutien aux groupes de la chaîne de valeur sous la 
forme d’un don. Ce financement sera à son tour réinjecté au niveau du groupe dans 
chaque groupe de la chaîne de valeur pour perpétuer un mécanisme destiné à appuyer la 
fourniture des intrants. Les ONG locales seront chargées de fournir une assistance aux 
groupes de la chaîne de valeur dans l'établissement et la gestion de fonds autorenouve-
lables. Une orientation et une surveillance supplémentaires seront fournies par le Fonds 
et le gestionnaire de contrats travaillant auprès de l’UGP et des ONG nationales choisies. 
Le financement, qui devra être versé directement par l’UGP au groupe après approbation 
de l’ONG locale, sera accordé selon le plan de production proposé, tel que contenu dans 
le plan d’exploitation de la chaîne de valeur (convenu avec l’UGP et l’entreprise ou les 
sociétés agroindustrielles participantes). Chaque groupe ouvrira un compte dans une 
banque agréée, sur lequel sera constitué le fonds autorenouvelable. 

(b) Fonds de la chaîne de valeur. L’objectif du Fonds de la chaîne de valeur est de 
permettre aux groupes de la chaîne de valeur d’effectuer des investissements essentiels 
pour faciliter la production et la transformation primaire/le stockage subséquents de cer-
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tains produits de base à valeur élevée. En fonction des plans d’exploitation mis au point 
dans le cadre du Volet 1, ce Fonds pourrait notamment proposer un investissement dans 
une petite infrastructure de production, de stockage, de transformation primaire et de 
conversion simple. Les plans comprendront : une évaluation technique et financière 
complète et une justification de l’investissement; les contraintes et/ou opportunités de 
l'investissement; l’intégration de l'investissement dans la chaîne de valeur et la valeur 
ajoutée; la contribution à apporter par les membres du groupe de la chaîne de valeur 
(10 % minimum requis) et les sociétés agroindustrielles; et les modalités de propriété, 
d’exploitation et de maintenance de l’infrastructure/de l’équipement installé(e). La res-
ponsabilité du Fonds de la chaîne de valeur incombe au gestionnaire du fonds et du mar-
ché de l’UGP. Le soutien aux groupes impliqués dans un projet d'investissement dans la 
chaîne de valeur (infrastructure, équipement ou les deux) sera fourni par les ONG lo-
cales. Un comité consultatif du fonds sera institué pour examiner toutes les demandes 
d’utilisation des fonds. Ce comité remplira également la même fonction pour le Fonds de 
district/d’inclusion spatiale. Les membres du comité seront proposés par l’UGP, en con-
sultation avec le MAC et le FIDA, et devront être approuvés par le CDP. 

(c) Fonds d’inclusion spatiale des districts. Afin de faciliter la participation de col-
lectivités plus éloignées dans les activités de la chaîne de valeur et de promouvoir 
l’équité spatiale, un fonds de subvention de contrepartie sera établi pour financer 
l’infrastructure nécessaire au renforcement de l’accessibilité aux régions identifiées 
comme disposant d’un fort potentiel de produits de base de haute valeur, en particulier 
les PFNL/PMA. Font partie des types d’infrastructures prévus, des simples ponts, des 
systèmes de traversée par poulies et des téléphériques. L’établissement du Fonds 
d’inclusion spatiale des districts sera initié par une série de sessions de travail organisées 
entre les bureaux régionaux (agriculture, sylviculture et élevage) et les districts partici-
pants avec l’UGP pour déterminer laquelle des collectivités éloignées de chaque district 
disposerait du meilleur potentiel de production de produits à valeur élevée si son accès 
était amélioré par la construction de ponts simples ou d’autres structures. Le financement 
sera fourni par le projet sur la base d’une subvention de contrepartie, les collectivités ga-
rantissant 10 % du financement et les districts/Comités de développement de village par-
ticipant à hauteur de 10 % également sur leurs fonds de développement. 

7. Manuel d’exécution du projet. L’UGP finalisera le manuel d’exécution du projet 
(MEP) qu’il soumettra au FIDA pour non-objection et au CDP pour approbation. 
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ANNEXE 2. 

TABLEAU D’AFFECTATION 

1. Octroi de prêts et de dons.  

(a) Le tableau ci-dessous détermine les catégories de dépenses autorisées devant être 
financées par le prêt et le don et l’allocation des montants du prêt et du don à chaque ca-
tégorie et le pourcentage des dépenses pour les articles devant être financés dans chaque 
catégorie :  

 Catégorie Montant du 
prêt octroyé 

(en DTS) 

Montant du 
don octroyé 
(en DTS) 

Pourcentage des dé-
penses autorisées 

devant être financées 
I. Véhicules et équipe-

ments 
50 000 50 000 85 % ou 100 % nets 

d’impôts pour les 
véhicules importés 

II. Études, enquêtes, 
formation et ateliers 

850 000 850 000 85 % 

III. Contrats des fournis-
seurs de services 

1 250 000 1 250 000 75 % 

IV. Fonds 1 650 000 1 650 000 100 %, hors contri-
bution du Gouver-
nement et des béné-
ficiaires, le cas 
échéant 

V. Dépenses renouve-
lables  
a. Salaires 
b. Exploitation et 
maintenance 

 
270 000 
200 000 

 
270 000 
200 000 

100 % hors postes 
gouvernementaux 
85 % 

VI. Non attribué 480 000 480 000  
TOTAL  4 750 000 4 750 000  

(b) Les dépenses du prêt et du don doivent être partagées également (50/50). 
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ANNEXE 3. ENGAGEMENTS SPECIAUX 

Conformément à la section 12.01 (a)(xxiii) des Conditions générales, Le Fonds peut 
suspendre, en tout ou partie, le droit de l'Emprunteur/du Bénéficiaire de solliciter des re-
traits du compte de prêt et/ou du compte de don, si l'Emprunteur/le Bénéficiaire a failli à 
l'un quelconque des engagements spéciaux énoncés plus bas et si le Fonds considère que 
ce manquement a eu, ou risque d'avoir, un effet préjudiciable important sur le projet : 

1. Genre. L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que les femmes bénéficiaires 
soient représentées dans toutes les activités du projet et qu’elles bénéficient des résultats 
du projet de manière appropriée. 

2. Exonération fiscale. L'Emprunteur/le Bénéficiaire exonère, dans la mesure du 
possible, le produit du prêt et du don de toute taxe. Toute taxe que le projet serait néan-
moins tenu de payer sera rapidement remboursée par l’Emprunteur/le Bénéficiaire. 
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CONDITIONS GENERALES APPLICABLES AU FINANCEMENT DU 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

(Avril 2009) 

Article premier. Application 

Section 1.01. Champ d'application des Conditions générales 

a) Les présentes Conditions générales s'appliquent à l'ensemble des accords de fi-
nancement (selon la définition accordée à ce terme à la section 2.01). Elles s'appliquent à 
d'autres accords si ceux-ci le stipulent expressément. 

b) Si une disposition spécifique de ces Conditions générales ne s'applique pas à un 
accord, celui-ci doit le stipuler expressément. 

Article II. Définitions 

Section 2.01. Définitions générales 

Les termes suivants, quand ils sont employés dans les présentes Conditions géné-
rales, ont le sens indiqué ci-après : 

« Accord » désigne un accord de financement ou tout autre accord soumis aux pré-
sentes Conditions générales. 

« Accord de coopération » désigne un accord entre le Fonds et une institution coopé-
rante au terme duquel l'institution coopérante accepte d'agir en cette qualité. 

« Accord de financement » désigne un accord de financement aux termes duquel le 
Fonds consent à accorder un financement à l'Emprunteur/au Bénéficiaire. 

« Accord de garantie » désigne un accord conclu entre un État membre et le Fonds 
par lequel cet État membre garantit la bonne exécution d'un autre accord. 

« Accord de projet » désigne tout accord entre le Fonds et toute Partie au projet, re-
latif à l'exécution de tout ou partie du projet. 

« Accord subsidiaire » désigne tout accord ou entente par lequel i) tout ou partie des 
fonds du financement sont mis à la disposition d'une Partie au projet et/ou par lequel ii) 
toute Partie au projet assume en tout ou partie l'exécution du projet. 

« Acte de coercition » consiste à porter atteinte ou causer un préjudice, ou menacer 
de porter atteinte ou de causer un préjudice, directement ou indirectement, à une partie ou 
à un bien appartenant à cette partie pour influencer indûment les actions d'une partie. 

« Acte de collusion » est une entente entre deux ou plusieurs parties destinée à at-
teindre un but illégitime, comme par exemple influencer indûment les actions d'une autre 
partie. 
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« Acte de corruption » consiste à offrir, donner, recevoir ou solliciter, directement ou 
indirectement, un avantage en vue d'influencer indûment l'action d'une autre partie. »  

« Agent principal du projet » désigne, dans un accord, l'entité qui assume l'entière 
responsabilité de l'exécution du projet. 

« Année du projet » désigne i) la période commençant à la date d'entrée en vigueur 
de l'accord et finissant le dernier jour de l'année fiscale en cours, et ii) chaque période 
suivante commençant le premier jour de l'année fiscale et finissant le dernier jour. Si la 
date d'entrée en vigueur de l'accord se situe après la fin du premier semestre de l'année 
fiscale, la première année du projet se poursuit jusqu'au terme de l'année suivante. 

« Année fiscale » désigne la période de 12 mois définie comme telle dans un accord. 

« Bénéficiaire » s'entend comme étant la Partie désignée comme telle dans l'accord. 

« Compte de don » désigne le compte ouvert dans les livres du Fonds au nom du Bé-
néficiaire et crédité du montant du don. 

« Compte de prêt » désigne le compte ouvert dans les livres du Fonds au nom de 
l'Emprunteur et crédité du montant du prêt. 

« Compte de projet » désigne le compte d'opération du projet décrit à la section 
7.02 b). 

« Date d'achèvement du projet » désigne la date précisée dans l'accord à laquelle 
l'exécution du projet doit être achevée, ou toute autre date postérieure que le Fonds pour-
ra désigner par notification à l'Emprunteur/au Bénéficiaire. 

« Date de clôture du financement » désigne la date à laquelle les droits de l'Emprun-
teur/du Bénéficiaire de solliciter des retraits du compte de prêt et/ou du compte de don 
prennent fin, soit six (6) mois après la date d'achèvement du projet, ou toute autre date 
postérieure que le Fonds pourra désigner par notification à l'Emprunteur/au Bénéficiaire. 

« Date de valeur » désigne, s'agissant d'un retrait du compte de prêt, la date à la-
quelle le retrait est réputé fait conformément aux dispositions de la section 4.06 et, s'agis-
sant du paiement des frais de service du prêt, la date à laquelle le paiement est réputé fait 
conformément aux dispositions de la section 5.04. 

« Dépense autorisée » désigne une dépense conforme aux dispositions de la section 
4.08. 

« Directives du FIDA pour la passation des marchés » désigne les directives pour la 
passation des marchés approuvées par le Conseil d'administration du Fonds 
en décembre 2004 (pour les financements approuvés par le Conseil d'administration du 
Fonds avant septembre 2010) ou les Directives pour la passation des marchés approuvées 
par le Conseil d'administration du Fonds en septembre 2010 (pour les financements ap-
prouvés par le Conseil d'administration du Fonds après septembre 2010), et leurs amen-
dements. 

« Dollars des États-Unis » ou « USD » désigne la monnaie des États-Unis d'Amé-
rique. 

« Don » désigne un don accordé à l'Emprunteur par le Fonds aux termes d'un accord 
de financement ou d'un autre accord. 
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« Droits de tirage spéciaux » ou « DTS » désignent les droits de tirage spéciaux dont 
la valeur est fixée par le Fonds monétaire international conformément aux dispositions de 
ses statuts. 

« Emprunteur » désigne la Partie définie comme telle dans tout accord. 

« Équivalent en DTS » désigne pour tout montant exprimé dans une devise, son 
équivalent en DTS au taux arrêté au moment de sa détermination, tel qu'évalué par le 
Fonds conformément à l'article 5.2 b) de l'Accord portant création du FIDA. 

« État membre » désigne tout État membre du Fonds. 

« État membre concerné par le projet » désigne l'État membre dans lequel le projet 
est mis en œuvre. 

« Euro » ou « EUR » désignent la monnaie de l'Union monétaire européenne. 

« Financement » désigne un prêt, un don, ou une combinaison des deux modes de fi-
nancement. 

« Fonds » désigne le Fonds international de développement agricole. 

« Garant » désigne, dans l'accord de garantie, l'État membre agissant en cette qualité. 

« Impôts » désignent tous les impôts, prélèvements, redevances, tarifs et droits obli-
gatoires de toute nature, prélevés, collectés, retenus ou établis à tout moment par l'État 
membre ou sur son territoire. 

« Institution coopérante » désigne, dans l'accord de financement, l'institution respon-
sable de l'administration, du financement et/ou de la supervision de l'exécution du projet. 

« Livre sterling » ou« GBP » désigne la monnaie du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

« Monnaie » désigne toute monnaie ayant légalement cours dans un État ou sur un 
territoire donnés, pour le paiement des dettes publiques et privées. 

« Monnaie de paiement des frais de service du prêt » désigne la monnaie librement 
convertible définie comme telle dans l'accord de financement. 

« Monnaie librement convertible » désigne toute monnaie ainsi définie par le Fonds 
à tout moment. 

« Paiement des frais de service du prêt » désigne tout paiement requis ou que l'Em-
prunteur ou le Garant est autorisé à effectuer dans le cadre d'un accord de financement, et 
comprenant, notamment, le paiement du principal, des intérêts ou des frais de service du 
prêt. 

« Partie au projet » désigne chaque entité responsable en tout ou partie de l'exécution 
du projet. L'expression « Partie au projet » s'applique, notamment, à l'agent principal du 
projet et à toute entité désignée comme Partie au projet dans un accord. 

« Période d'exécution du projet » désigne la période au cours de laquelle le projet 
doit être mis en œuvre, commençant à la date d'entrée en vigueur de l'accord et finissant à 
la date d'achèvement du projet. 

« Plan de passation des marchés » désigne le plan de passation des marchés établi 
par l'Emprunteur/le Bénéficiaire pour couvrir la période initiale d'exécution du projet de 
dix-huit (18) mois et mis à jour pour couvrir les périodes successives de douze (12) mois. 

« Population cible » désigne le groupe de population devant bénéficier du projet. 



I-48308 

 47

« Pratique frauduleuse » comprend tout acte ou omission, y compris les fausses dé-
clarations, qui induit ou tente d'induire en erreur, délibérément ou imprudemment, une 
Partie dans le but d'obtenir un avantage financier ou autre indu ou de se soustraire à une 
obligation. 

« Prêt » désigne le prêt accordé à l'Emprunteur par le Fonds selon les termes de l'ac-
cord de financement. 

« Programme de travail et budget annuel » ou « PTBA » désigne le Programme de 
travail et budget annuel nécessaire à l'exécution d'un projet au cours d'une année du pro-
jet donné qui comprend également le plan de passation des marchés. 

« Projet » désigne le projet ou le programme de développement agricole décrit dans 
l'accord et financé en tout ou en partie par le financement. 

« Taux d'intérêt de référence du FIDA » désigne le taux déterminé périodiquement 
par le Fonds comme taux de référence pour le calcul des intérêts des prêts qu'il accorde. 

« Yen » ou « JPY » désigne la monnaie du Japon. 

Section 2.02. Terminologie 

À moins que le contexte ne l'exige autrement, les termes au singulier utilisés dans les 
présentes Conditions générales ou dans tout accord incluent le pluriel des mêmes termes, 
les termes au pluriel incluent le singulier des mêmes termes, et les termes au masculin in-
cluent le féminin des mêmes termes. 

Section 2.03. Références et titres 

Sauf dispositions contraires, les références aux articles et sections des Conditions 
générales ne s'appliquent qu'aux articles et sections des présentes Conditions générales. 
Les titres des articles et des sections et la table des matières permettent seulement de faci-
liter les références mais ne font, en aucun cas, partie intégrante des présentes Conditions 
générales. 

Article III. Institution coopérante 

Section 3.01. Désignation de l'institution coopérante 

L'accord de financement peut prévoir qu'une institution coopérante sera désignée 
pour administrer le financement et superviser le projet. 

Section 3.02. Responsabilité de l'institution coopérante 

Si une institution coopérante est désignée, celle-ci assume les responsabilités sui-
vantes : 

a) Faciliter l'exécution du projet en aidant l'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Par-
ties au projet à interpréter l'accord de financement et à s'y conformer; 
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b) Examiner les demandes de retrait formulées par l'Emprunteur/le Bénéficiaire 
afin de déterminer le montant qu'il est en droit de retirer du compte de prêt et/ou du 
compte du don;  

c) Examiner et approuver en donnant non-objection les passations de marchés de 
biens et services et de travaux de génie civil prévus dans le cadre du projet et financés 
par le financement;  

d) Contrôler le respect des stipulations de l'accord de financement, porter à la con-
naissance du Fonds tout manquement substantiel et proposer des solutions adaptées; et 

e) Exécuter toutes les autres fonctions d'administration et de supervision du projet 
qui pourraient être prévues par l'accord de coopération. 

Section 3.03. Accord de coopération 

Si une institution coopérante est désignée, le Fonds conclut avec ladite institution 
coopérante un accord de coopération énonçant les modalités et conditions de sa désigna-
tion. 

Section 3.04. Mesures prises par l'institution coopérante 

Toute mesure prise par l'institution coopérante conformément à l'accord de coopéra-
tion doit être considérée et traitée par l'Emprunteur/le Bénéficiaire, le Garant et les Par-
ties au projet comme une mesure prise par le Fonds. 

Section 3.05. Coopération des Parties au prêt et au projet 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire, le Garant et les Parties au projet prennent toutes les 
mesures nécessaires pour que l'institution coopérante puisse s'acquitter de ses responsabi-
lités sans heurts et de façon efficace. 

Article IV. Compte de prêt et retraits 

Section 4.01. Comptes de prêt et de don 

À la date d'entrée en vigueur de l'accord de financement, le Fonds ouvre un compte 
de prêt et/ou un compte de don au nom de l'Emprunteur/du Bénéficiaire et crédite le 
compte de prêt du montant du principal du prêt et le compte de don du montant du don. 

Section 4.02. Retraits des comptes de prêt et de don 

a) Entre la date d'entrée en vigueur de l'accord et la date de clôture du financement, 
l'Emprunteur/le Bénéficiaire peut solliciter des retraits du compte de prêt et/ou du compte 
de don correspondant à des montants payés ou à payer pour des dépenses autorisées. Le 
Fonds notifiera à l'Emprunteur/au Bénéficiaire le montant minimum des retraits. 
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b) Aucun retrait ne peut être effectué sur le compte du prêt et/ou le compte du don 
avant que le FIDA n'ait approuvé le premier PTBA et qu'il n'ait déterminé que toutes 
autres conditions désignées à titre de conditions générales additionnelles préalables aux 
retraits dans l'accord de financement n'aient été remplies. L'accord de financement peut 
aussi fixer des conditions spécifiques supplémentaires préalables aux retraits afférents à 
des catégories ou activités particulières. Les retraits destinés à financer les coûts de dé-
marrage du projet peuvent être autorisés à compter de l'entrée en vigueur de l'accord, 
sous réserve des éventuelles limites fixées dans l'accord de financement. 

Section 4.03. Engagements spéciaux 

À la demande de l'Emprunteur/du Bénéficiaire, le Fonds peut souscrire de manière 
irrévocable l'engagement de payer les sommes nécessaires pour garantir une lettre de 
crédit servant à financer des dépenses autorisées (un « engagement spécial ») selon les 
modalités et conditions convenues entre l'Emprunteur/le Bénéficiaire et le Fonds. 

Section 4.04. Demandes de retrait ou d'engagement spécial 

a) Quand l'Emprunteur/le Bénéficiaire souhaite solliciter un retrait du compte de 
prêt et/ou du compte de don ou un engagement spécial, il remet au Fonds une demande 
dans la forme requise par le Fonds, étayée par tous documents et pièces justificatives que 
le Fonds peut raisonnablement demander. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire fournit au Fonds toutes pièces justifiant du pou-
voir de la ou des personnes habilitées à signer les demandes ainsi qu'un spécimen certifié 
de sa/leur signature. 

c) Toute demande et les documents et autres pièces justificatives qui l'accompa-
gnent doivent être suffisantes pour assurer au Fonds que l'Emprunteur/le Bénéficiaire est 
habilité à effectuer le retrait ou à obtenir l'engagement spécial sollicité. 

d) Si l'Emprunteur/le Bénéficiaire sollicite un retrait du compte du prêt et/ou du 
compte du don pour un montant destiné à financer des dépenses autorisées, le Fonds 
peut, avant de procéder à son transfert au crédit de l'Emprunteur/du Bénéficiaire, lui de-
mander de fournir des pièces justificatives attestant que les retraits déjà effectués ont ef-
fectivement servi à financer des dépenses autorisées. Le Fonds peut plafonner, dans une 
limite raisonnable, la somme que l'Emprunteur/le Bénéficiaire est autorisé à retirer par 
avance ou établir le montant total de ces retraits anticipés. Il peut demander que ces 
sommes soient libellées dans une monnaie librement convertible et/ou déposées sur un 
compte réservé à cet usage ouvert auprès d'une banque ayant l'agrément du Fonds. 

Section 4.05. Virement par le Fonds 

Dès réception d'une demande de retrait certifiée et satisfaisante de la part de l'Em-
prunteur/du Bénéficiaire, le Fonds vire sur le compte indiqué par l'Emprunteur/le Bénéfi-
ciaire le montant demandé. 
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Section 4.06. Date de valeur des retraits 

Un retrait est considéré comme fait au jour où l'institution financière débite le 
compte du Fonds choisi pour le décaissement du retrait. 

Section 4.07. Affectation et réaffectation des fonds du financement 

a) L'accord de financement peut prévoir l'affectation du montant du financement à 
des catégories de dépenses autorisées et spécifier les pourcentages des dépenses devant 
être financées. 

b) Le Fonds assure le suivi de l'utilisation du financement afin de déterminer quand 
l'enveloppe allouée à une catégorie de dépenses est épuisée ou en voie de l'être. 

c) Si le Fonds estime que le montant du financement alloué dans l'accord de finan-
cement à une catégorie de dépenses déterminée est ou sera insuffisant, le Fonds peut, 
après notification à l'Emprunteur/au Bénéficiaire : 

i) Réaffecter à une catégorie les montants du financement alloués à 
une autre catégorie à concurrence du montant nécessaire pour combler le 
déficit estimé; et/ou 
ii) Réduire le pourcentage des dépenses autorisées devant être 
financées, si cette réaffectation ne suffit pas à combler le déficit estimé. 

Section 4.08. Dépenses autorisées 

a) Le financement est utilisé exclusivement pour financer des dépenses répondant 
aux critères suivants : 

i) La dépense doit correspondre au coût raisonnable des biens, 
travaux et services nécessaires au projet et prévus au PTBA concerné, 
fournis depuis le territoire d’un État membre et acquis conformément aux 
procédures prévues dans les Directives pour la passation des marchés en 
vigueur au FIDA.  
ii) Les dépenses doivent être faites pendant la période d'exécution du 
projet, à l'exception des dépenses correspondant aux frais de liquidation 
du projet qui peuvent être faites entre la date d'achèvement du projet et la 
date de clôture du prêt. 
iii) Les dépenses doivent être faites par une Partie au projet dans un 
État membre. 
iv) Si, aux termes de l'accord, le montant du financement est affecté à 
des catégories de dépenses autorisées et que le pourcentage est précisé, la 
dépense doit entrer dans une catégorie dont l'allocation n'a pas été épuisée, 
et elle n'est autorisée que dans la limite du pourcentage applicable à la 
catégorie en question. 
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v) La dépense doit être par ailleurs autorisée conformément aux con-
ditions stipulées dans l'accord de financement. 

b) Le Fonds peut décider que certains types de dépenses ne seront pas autorisés. 

c) Tout paiement interdit par décision du Conseil de sécurité des Nations Unies en 
vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ne sera pas admissible au finance-
ment au titre du financement. 

d) Aucun paiement fait à une personne ou à une entité, ou pour l'achat de tout bien 
ou service, ne peut être admissible à un financement au titre du financement si le fait de 
procéder à ce paiement ou de le recevoir constitue un acte de coercition, de collusion ou 
de corruption ou une pratique frauduleuse de la part de tout représentant de l'Emprun-
teur/du Bénéficiaire ou de toute Partie au projet. 

Section 4.09. Remboursement des retraits 

Si le Fonds considère qu'une somme retirée du compte de prêt et/ou du compte de 
don n'a pas été utilisée pour les besoins indiqués ou ne sera pas nécessaire par la suite 
pour financer des dépenses autorisées, l'Emprunteur doit rembourser sans délai ce mon-
tant au Fonds dès instructions. À moins que le Fonds n'en convienne autrement, le rem-
boursement doit être fait dans la monnaie dans laquelle le retrait a été effectué. Le Fonds 
crédite le compte de prêt et/ou le compte du don du montant équivalent en DTS ainsi 
remboursé. 

Article V. Paiement des frais du service du prêt 

Section 5.01. Conditions de prêt 

Le Fonds accorde des prêts à des conditions particulièrement favorables, intermé-
diaires ou ordinaires, selon les termes de l'accord de financement. 

a) Conditions particulièrement favorables : les prêts consentis à des conditions par-
ticulièrement favorables sont exempts d'intérêts mais supportent une commission de ser-
vice de trois quarts de point (0,75 %) l'an, exigible chaque semestre dans la monnaie de 
paiement des frais de service du prêt; ils comportent un délai de remboursement de qua-
rante (40) ans dont un différé d'amortissement de dix (10) ans à compter de la date d'ap-
probation du prêt par le Conseil d'administration du Fonds. 

b) Conditions intermédiaires : les prêts consentis à des conditions intermédiaires 
supportent un taux d'intérêt annuel sur le montant de l'encours en principal équivalent à 
50 % du taux d'intérêt de référence du FIDA, exigible chaque semestre dans la monnaie 
de paiement des frais de service du prêt; ils comportent un délai de remboursement de 
vingt (20) ans dont un différé d'amortissement de cinq (5) ans à compter de la date à la-
quelle le Fonds a déterminé que toutes les conditions générales préalables aux retraits 
sont remplies conformément à la section 4.02 b). 

c) Conditions ordinaires : les prêts consentis à des conditions ordinaires supportent 
un taux d'intérêt annuel sur le montant de l'encours en principal égal au taux d'intérêt de 



I-48308 

 52

référence du FIDA, exigible chaque semestre dans la monnaie de paiement du service du 
prêt; ils comportent un délai de remboursement compris entre quinze (15) ans et dix-huit 
(18) ans dont un différé d'amortissement de trois (3) ans à compter de la date à laquelle le 
Fonds a déterminé que toutes les conditions générales préalables aux retraits sont rem-
plies conformément à la section 4.02 b). 

d) Des intérêts et commissions de service courent sur le montant non remboursé du 
principal du prêt et sont calculés sur la base d'une année de 360 jours divisée en mois de 
30 jours. Le Fonds communique à l'Emprunteur un relevé des intérêts et commissions de 
service dus au moins quatre (4) semaines avant la date à laquelle les paiements sont exi-
gibles. 

e) Le Fonds publie le taux d'intérêt de référence du FIDA applicable à chaque pé-
riode de calcul des intérêts. 

f) Pendant le différé d'amortissement, des intérêts et commissions de service cou-
rent sur le montant non remboursé du principal du prêt et sont payables tous les se-
mestres, mais aucun remboursement du principal n'est dû. 

Section 5.02 Remboursement et remboursement anticipé du principal 

a) L'Emprunteur rembourse le montant du principal du prêt prélevé du compte de 
prêt par versements semestriels, étalés sur une période correspondant au délai de rem-
boursement moins le différé d'amortissement. Le Fonds informe l'Emprunteur des dates 
et montants des paiements dès que possible après le début du délai de remboursement du 
prêt. 

b) L'Emprunteur a le droit de rembourser par anticipation tout ou partie du montant 
du principal du prêt, à condition qu'il s'engage à payer tous les intérêts et commissions de 
service échus et non payés sur les montants devant être remboursés par anticipation à la 
date du remboursement anticipé. Tous les remboursements anticipés seront d'abord dé-
duits des intérêts et commissions de service restant encore à payer, pour ensuite couvrir 
les échéances du prêt restant à payer. 

c) Toute annulation partielle du prêt est imputée au prorata des versements du 
principal du prêt restant à effectuer. Le Fonds en avise l'Emprunteur en précisant les 
échéances et les montants des versements restant à effectuer après l'imputation. 

Section 5.03. Mode et lieu de paiement 

Tous les paiements des frais de service du prêt sont effectués sur le ou les comptes 
ouverts dans une banque ou dans toute autre institution financière désignée par le Fonds 
et notifiée à l'Emprunteur. 

Section 5.04. Date de valeur du paiement des frais de service du prêt 

Le paiement des frais de service du prêt est considéré comme fait au jour auquel 
l'institution financière en crédite le compte du Fonds concerné. 
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Article VI. Dispositions relatives aux monnaies  

Section 6.01. Monnaie de retrait 

a) Les retraits du compte de prêt et/ou du compte de don sont effectués dans la 
monnaie dans laquelle ont été payées ou sont payables les dépenses financées à l'aide des 
fonds du prêt, ou dans une ou plusieurs monnaies que le Fonds peut choisir. 

b) Le compte de prêt et/ou de don est débité de l'équivalent en DTS du montant 
prélevé, évalué à la date de valeur dudit retrait. Si la monnaie utilisée pour effectuer le re-
trait a été acquise par le Fonds avec une monnaie différente, le compte de prêt et/ou de 
don est débité de l'équivalent en DTS de la monnaie ayant servi à l'achat de la monnaie 
de retrait. 

Section 6.02. Monnaie de paiement des frais de service du prêt 

Tous les paiements des frais de service du prêt sont faits dans la monnaie spécifiée à 
cet effet dans l'accord de financement. À l'échéance, le montant du paiement des frais de 
service du prêt en monnaie de paiement des frais de service du prêt doit être équivalent 
au montant en DTS dudit paiement tel que déterminé par le Fonds conformément à l'ar-
ticle 5, section 2 b) de l'Accord portant création du FIDA. 

Section 6.03. Détermination de la valeur des monnaies 

Conformément à l'article 5, section 2 b) de l'Accord portant création du FIDA, le 
Fonds détermine, chaque fois que cela est nécessaire, la contre-valeur d'une monnaie par 
rapport à une autre. 

Article VII. Exécution du projet 

Section 7.01. Exécution du projet 

a) L'Emprunteur et chacune des Parties au projet s'engagent à exécuter le projet : 

i) Avec la diligence et l'efficacité qui conviennent; 
ii) En conformité avec des pratiques administratives, financières, 
économiques, environnementales, d'ingénierie, d'exploitation et de 
développement agricole appropriées (y compris les pratiques de 
développement rural), et de bonne gouvernance; 
iii) En conformité avec les plans, normes de conception, cahiers des 
charges, programmes de travail et d'achat, et méthodes de construction 
fixés par l'Emprunteur/Bénéficiaire et le Fonds; 
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iv) En conformité avec les dispositions des accords applicables et les 
dispositions des PTBA et des plans de passation des marchés; 
v) En conformité avec les politiques, critères et règlements 
applicables au financement du développement agricole établis, le cas 
échéant, par le Conseil des gouverneurs et le Conseil d'administration du 
Fonds; et  
vi) De façon à assurer dans le temps la durabilité de ses réalisations. 

 b) i) Les projets sont mis en œuvre sur la base d'un programme 
de travail et budget annuel (PTBA). Pour chaque projet, l'agent principal 
du projet élabore un projet de PTBA en s'appuyant, le cas échéant, sur les 
projets de PTBA préparés par chacune des Parties au projet. Chaque projet 
de PTBA comprend, notamment, une description détaillée des activités du 
projet prévues pour l'année à venir, un plan de passation des marchés et un 
état de l'origine et de l'utilisation des fonds. 
ii) Avant le début de chaque année du projet, l'agent principal du 
projet soumet, si nécessaire, à l'organisme de contrôle désigné par 
l'Emprunteur/le Bénéficiaire le projet de PTBA pour examen. À l'issue de 
cet examen, l'agent principal du projet soumet au Fonds, pour observa-
tions, la version provisoire du PTBA, au plus tard soixante (60) jours 
avant le début de l'année du projet considérée. Si le Fonds ne formule 
aucune observation dans un délai de trente (30) jours suivant la réception 
du projet de PTBA, il est considéré comme approuvé par le Fonds. 
iii) L'agent principal du projet adopte le PTBA dans la forme 
approuvée par le Fonds. 
iv) L'agent principal du programme peut proposer des modifications 
au PTBA au cours de l'année du projet considérée; ces modifications 
prennent effet une fois approuvées par le Fonds. 

Section 7.02. Disponibilité des fonds du prêt 

a) Aux fins de l'exécution du projet, l'Emprunteur/le Bénéficiaire met à la disposi-
tion des Parties au projet les fonds provenant du financement, selon les modalités et con-
ditions précisées dans l'accord de financement ou bien approuvées par le Fonds. 

b) L'accord de financement peut stipuler que l'Emprunteur/le Bénéficiaire ouvre et 
tient, auprès d'une banque ayant l'agrément du Fonds, un ou plusieurs comptes de projet 
pour les opérations relatives au projet et désigne la Partie au projet responsable de la ges-
tion dudit ou desdits comptes. Sauf indication contraire stipulée dans l'accord de finan-
cement, la gestion des comptes de projet est effectuée conformément aux règles et règle-
ments applicables de la Partie au projet qui en est responsable. 
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Section 7.03. Disponibilité de ressources supplémentaires 

a) Outre les fonds provenant du financement, l'Emprunteur/le Bénéficiaire met à la 
disposition des Parties au projet, quand cela s'avère nécessaire, des fonds, installations, 
services et autres ressources pour exécuter le projet conformément aux dispositions de la 
section 7.01. 

b) Outre les fonds provenant du financement, l'accord de financement peut stipuler 
que l'Emprunteur/le Bénéficiaire met à la disposition des Parties au projet, au cours de la 
période d'exécution du projet, des fonds de contrepartie provenant de ses ressources 
propres, conformément aux procédures nationales en usage en matière d'aide au dévelop-
pement. 

Section 7.04. Coordination des activités. 

Afin d'assurer que le projet est exécuté conformément aux dispositions de la section 
7.01, l'Emprunteur/le Bénéficiaire veille à ce que les activités essentielles de ses minis-
tères, départements et services, et celles de chaque Partie au projet soient conduites et 
coordonnées suivant des principes et des procédures administratifs valides. 

Section 7.05. Passation des marchés 

a) Les marchés de biens, de travaux et de services financés par le financement se-
ront passés conformément aux dispositions de la réglementation de l'Emprunteur/du Bé-
néficiaire en matière de passation de marchés, dans la mesure où celle-ci est compatible 
avec les directives du FIDA pour la passation des marchés. Chaque plan de passation des 
marchés devra préciser les procédures qui doivent être suivies par l'Emprunteur/le Béné-
ficiaire afin de garantir la compatibilité avec les directives du FIDA pour la passation des 
marchés. 

b) Par voie de notification à l'Emprunteur/au Bénéficiaire, le Fonds peut demander 
que l'ensemble des dossiers d'appel d'offres et de contrats relatifs aux marchés de biens, 
travaux et services financés au moyen du financement contiennent des clauses imposant 
aux soumissionnaires, fournisseurs, entreprises contractantes, sous-traitants et consultants 
de : 

i) Permettre au Fonds d'examiner l'ensemble des dossiers d'appel 
d'offres et des pièces s'y rapportant; 
ii) Conserver l'ensemble des documents et pièces se rapportant à 
l'appel d'offres ou au marché pendant trois ans à compter de l'achèvement 
de la procédure d'appel d'offres ou du contrat; et 
iii) Coopérer avec les agents ou les représentants du Fonds chargés 
d'effectuer un audit ou uneenquête. 
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Section 7.06. Utilisation des biens et services 

L'ensemble des biens, services, constructions financés au moyen du financement 
sont utilisés exclusivement aux fins du projet. 

Section 7.07. Maintenance 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que l'ensemble des installations et des travaux 
de génie civil utilisés dans le cadre du projet sont en permanence utilisés et entretenus 
correctement et que toutes les réparations nécessaires sont effectuées avec la diligence 
nécessaire. 

Section 7.08. Assurance 

a) L'Emprunteur/Bénéficiaire ou l'agent principal du projet assure contre les 
risques l'ensemble des biens et des constructions utilisés dans le cadre du projet selon des 
montants conformes à de saines pratiques commerciales. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire ou l'agent principal du projet assure les biens im-
portés pour les besoins du projet et financés par les fonds du financement contre les 
risques afférents à leur achat, leur transport et leur livraison jusqu'au lieu de leur installa-
tion conformément à de saines pratiques commerciales. 

Section 7.09. Accord subsidiaire 

a) L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure qu'aucune Partie au projet ne conclue un 
accord subsidiaire ou n'y consente des modifications en contradiction avec l'accord de fi-
nancement ou l'accord de projet. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et chaque Partie au projet exercent les droits dont 
ils sont titulaires aux termes de tout accord subsidiaire auquel ils sont Parties, de façon à 
ce que les intérêts de l'Emprunteur/du Bénéficiaire et du Fonds soient entièrement proté-
gés et que le projet soit exécuté conformément aux dispositions de la section 7.01. 

c) Aucune disposition d'un accord subsidiaire auquel l'Emprunteur/le Bénéficiaire 
est Partie ne peut être transférée, suspendue, amendée, abrogée, faire l'objet d'une renon-
ciation ou de toute autre modification sans le consentement préalable du Fonds. 

d) L'Emprunteur/le Bénéficiaire supporte tous les risques de change affectant les 
accords subsidiaires auxquels il est Partie, à moins que le Fonds n'en convienne autre-
ment. 

Section 7.10. Exécution des accords 

a) L'Emprunteur/le Bénéficiaire est entièrement responsable à l'égard du Fonds du 
bon accomplissement, dans les délais prévus, des obligations qui lui sont assignées, de 
l'agent principal du projet et de chacune des autres Parties au projet, aux termes de tout 
accord. Dans le cas où une Partie au projet jouirait d'une personnalité juridique distincte 
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de celle de l'Emprunteur/du Bénéficiaire, toute référence faite dans un accord à une obli-
gation de cette Partie devra être considérée comme une obligation de l'Emprunteur/du 
Bénéficiaire de s'assurer que cette Partie au projet s'acquitte de cette obligation. L'accep-
tation par une Partie au projet de se voir assigner une obligation aux termes d'un accord 
n'affecte en rien les responsabilités et obligations de l'Emprunteur/du Bénéficiaire. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires et appro-
priées qui sont en son pouvoir pour assister et permettre à l'agent principal du projet et à 
toute autre Partie au projet concernée de s'acquitter de ses obligations aux termes de l'ac-
cord. L'Emprunteur/le Bénéficiaire ne prend aucune mesure et empêche tout tiers de 
prendre des mesures qui en entraveraient la bonne exécution. 

Section 7.11. Personnel clé du projet 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire ou l'agent principal du projet nomme le directeur du 
projet et tout le personnel clé du projet selon la procédure précisée dans l'accord ou ap-
prouvée par le Fonds. Chacun des membres du personnel clé du projet a les compétences 
et l'expérience spécifiées dans l'accord ou approuvées par le Fonds. L'Emprunteur/le Bé-
néficiaire fait en sorte que le personnel clé du projet reste en poste tout au long de la pé-
riode de mise en œuvre. L'Emprunteur/Bénéficiaire ou l'agent principal du projet assure 
le personnel clé du projet contre les risques de maladie et d'accident selon de saines pra-
tiques commerciales ou selon les pratiques habituelles en vigueur sur son territoire. 

Section 7.12. Parties au projet 

Afin que le projet soit exécuté conformément aux dispositions de la section 7.01, 
toutes les Parties au projet doivent, chaque fois que les circonstances l'exigent : 

a) Prendre sans délai toutes les mesures nécessaires et appropriées pour maintenir 
leur personnalité morale et pour acquérir, maintenir, et renouveler leurs droits, propriétés, 
pouvoirs, privilèges et concessions; 

b) Employer du personnel et des dirigeants compétents et expérimentés; 

c) Assurer l'installation, l'entretien et le remplacement du matériel, des équipe-
ments et des autres biens; et 

d) S'abstenir de vendre, louer et d'une façon générale disposer des actifs du projet 
excepté dans le cadre normal de leurs activités ou avec l'accord du Fonds. 

Section 7.13. Affectation des ressources du projet 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet s'assurent que les ressources et 
les bénéfices du projet sont, dans la mesure du possible, répartis parmi les populations 
cibles à l'aide de méthodes prenant en considération la problématique hommes-femmes. 
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Section 7.14. Protection de l'environnement 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet prennent toutes les mesures ju-
gées suffisantes pour s'assurer que le projet respecte les facteurs environnementaux et 
soit en conformité avec la législation nationale ou tout traité international sur l'environ-
nement auquel L'Emprunteur/le Bénéficiaire serait Partie. En particulier, les Parties au 
projet utilisent en permanence des méthodes de gestion des pesticides appropriées et, à 
cet effet, elles appliquent les principes du Code international de conduite pour la distribu-
tion et l'utilisation des pesticides de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation 
et l'Agriculture (FAO) et ses avenants, et s'assurent que les pesticides fournis dans le 
cadre du projet ne comprennent aucun pesticide classé comme extrêmement dangereux 
(classe Ia) ou très dangereux (classe Ib) selon The WHO Recommended Classification of 
Pesticides by Hazard et ses avenants. 

Section 7.15. Taux de rétrocession du prêt 

Au cours de la période d'exécution du projet, l'Emprunteur/le Bénéficiaire et le 
Fonds réexaminent périodiquement le taux d'intérêt applicable aux crédits consentis à la 
population cible et financés, directement ou indirectement, par le financement. Cet exa-
men est mené dans le but d'atteindre, à terme, et de maintenir des taux d'intérêt positifs. 
L'Emprunteur/le Bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires, conformes à sa poli-
tique et à celle du Fonds, pour atteindre cet objectif. Pour ce faire, l'Emprunteur/le Béné-
ficiaire et toute Partie au projet doivent notamment, en accordant ces crédits, s'efforcer 
d'en minimiser les coûts. Pour les besoins de la présente section, l'expression « taux d'in-
térêt positif » désigne, eu égard à tout crédit accordé par une Partie au projet, un taux 
d'intérêt qui, en tenant compte de l'inflation, lui permet de recouvrer ses frais et d'assurer 
sa viabilité. 

Section 7.16. Achèvement du projet 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que les Parties au projet achèvent l'exécution 
du projet à la date d'achèvement du projet. Le Fonds et l'Emprunteur/le Bénéficiaire con-
viennent de la manière dont il sera disposé des actifs du projet une fois celui-ci achevé. 

Article VIII. Rapports d’exécution et informations 

Section 8.01. Archives 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que les Parties au projet établissent et tiennent 
à jour les dossiers et les documents nécessaires pour rendre compte des opérations entre-
prises dans la mise en œuvre du projet (y compris, notamment, les copies ou les origi-
naux de toute correspondance, minutes de réunions et tous documents relatifs aux passa-
tions des marchés), jusqu'à la date d'achèvement du projet et les conservent pendant au 
moins les dix (10) années qui suivent. 
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Section 8.02. Suivi de l'exécution du projet 

L'agent principal du projet doit : 

a) Établir et tenir un système approprié de gestion des informations, conformément 
aux prescriptions du guide pratique du FIDA pour le suivi et l'évaluation des projets, de 
façon à suivre le projet sans interruption; 

b) Au cours de la période d'exécution du projet, rassembler toutes les données et 
autres informations utiles (y compris celles demandées par le Fonds) nécessaires pour 
suivre l'avancement du projet et la réalisation de ses objectifs; et 

c) Au cours de la période d'exécution du projet et pendant au moins les dix (10) 
années qui suivent, conserver convenablement ces informations et les mettre sans délai à 
la disposition du Fonds et de ses représentants ou agents, à leur demande. 

Section 8.03. Rapport d'activités et examens à mi-parcours 

a) L'agent principal du projet, ou une autre Partie désignée dans l'accord, remet au 
Fonds des rapports d'activité périodiques conformes en la forme et sur le fond aux exi-
gences du Fonds. Ces rapports doivent au minimum aborder i) les progrès quantitatifs et 
qualitatifs atteints en exécutant le projet et en réalisant ses objectifs, ii) les problèmes 
rencontrés au cours de la période d'établissement des rapports, iii) les mesures prises ou 
proposées pour remédier à ces problèmes et iv) le programme d'activités proposé et les 
progrès escomptés au cours de la période d'établissement des rapports suivante. 

b) Si l'accord le prévoit, l'agent principal du projet et le Fonds procèdent conjoin-
tement à un examen de l'exécution du projet au plus tard à la moitié de la période d'exé-
cution du projet (« l'examen à mi-parcours »), sur la base de termes de mandat établis par 
l'agent principal du projet et approuvés par le Fonds. Cet examen permet d'apprécier, no-
tamment, la réalisation des objectifs du projet et les difficultés rencontrées, et de recom-
mander les réorientations qui s'avéreraient nécessaires pour atteindre ces objectifs et ré-
soudre les difficultés. 

c) L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que les recommandations formulées à l'is-
sue de l'examen à mi-parcours sont mises en œuvre dans le délai indiqué et à la satisfac-
tion du Fonds. Ces recommandations peuvent entraîner la modification de l'accord ou 
l'annulation du financement. 

Section 8.04. Rapport d'achèvement 

Aussitôt que possible après la date d'achèvement du projet, mais en aucun cas plus 
tard que la date de clôture du financement, l'Emprunteur/le Bénéficiaire remet au Fonds 
un rapport sur l'exécution complète du projet, conforme en la forme et sur le fond à ce 
que l'accord de financement prévoit ou à ce que le Fonds peut raisonnablement deman-
der. Ce rapport devra au minimum aborder i) les coûts et bénéfices du projet, ii) la réali-
sation de ses objectifs, iii) l'exécution par l'Emprunteur/le Bénéficiaire, les Parties au pro-
jet et le Fonds de leurs obligations respectives aux termes de l'accord et iv) les leçons ti-
rées de ce qui précède. 
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Section 8.05. Plans et calendriers de travail 

Les Parties au projet remettent au Fonds dès leur établissement, les plans, normes de 
conception, rapports, documents contractuels, cahiers des charges et calendriers relatifs 
au projet et l'informent de toute modification substantielle qui y est apportée par la suite. 

Section 8.06. Autres rapports et informations sur l'exécution 

Outre les rapports et informations requis par les dispositions précédant cet article : 

a) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet fournissent sans délai au 
Fonds tout autre rapport et information que le Fonds peut demander sur tout sujet relatif 
au projet ou à toute Partie au projet. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet informent sans délai le 
Fonds de tout ce qui perturbe ou menace de perturber l'exécution du projet ou la réalisa-
tion de ses objectifs. En particulier, l'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet 
informent sans délai le Fonds de toute allégation de fraude et/ou de corruption en rapport 
avec l'une quelconque des activités relevant du projet. 

Article IX. Rapports financiers et informations financières 

Section 9.01. Documents financiers 

Les Parties au projet tiennent des comptes et des livres comptables distincts, con-
formément à des pratiques comptables appropriées régulièrement appliquées et de nature 
à refléter les opérations, les ressources et les dépenses relatives au projet. Ces documents 
sont tenus jusqu'à la date de clôture du financement et conservés pendant au moins les 
dix (10) années qui suivent. 

Section 9.02. États financiers 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire remet au Fonds chaque année fiscale des états finan-
ciers détaillés des opérations, des ressources et des dépenses relatives au projet, établis 
conformément aux normes et procédures agréées par le Fonds, dans un délai de quatre 
(4) mois après la clôture de chaque année fiscale. 

Section 9.03. Audit des comptes 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire doit : 

a) Faire vérifier, chaque année fiscale, par un commissaire aux comptes, les 
comptes relatifs au projet, conformément aux normes de vérification agréées par le Fonds 
et aux Directives du Fonds relatives à l'audit des projets (à l'usage des Emprunteurs); 
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b) Remettre au Fonds dans les six (6) mois suivant la fin de l'année fiscale, une co-
pie certifiée conforme du rapport d'audit et lui soumettre la réponse à la lettre de recom-
mandations des commissaires aux comptes dans le mois qui suit sa réception; 

c) Si l'Emprunteur/le Bénéficiaire ne fournit pas dans les délais prescrits et sous 
une forme satisfaisante le rapport d'audit demandé, et que le Fonds considère qu'il est peu 
probable que l'Emprunteur/le Bénéficiaire satisfasse à cette obligation dans un délai rai-
sonnable, le Fonds peut engager les commissaires aux comptes de son choix pour qu'ils 
procèdent à la vérification des comptes relatifs au projet. Le Fonds peut financer les frais 
d'audit en procédant à des retraits sur les comptes du prêt et/ou du don. 

Section 9.04. Autres rapports financiers et informations financières 

Outre les rapports et informations requis par les dispositions précédentes : 

a) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet fournissent sans délai au 
Fonds tout autre rapport et information que le Fonds peut demander sur tout sujet finan-
cier relatif au financement, au projet ou à une Partie au projet. 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et le Garant informent sans délai le Fonds de tout 
ce qui perturbe ou menace de perturber la gestion du paiement des frais du service du 
prêt. 

c) L'Emprunteur/le Bénéficiaire remet sans délai au Fonds toutes les informations 
que le Fonds peut demander sur sa situation économique et financière, y compris la ba-
lance des paiements et la dette extérieure. 

Article X. Coopération 

Section 10.01. Généralités 

Le Fonds, l'institution coopérante et les Parties au projet coopèrent pleinement afin 
d'assurer la réalisation des objectifs du projet. 

Section 10.02. Échanges de vues 

Le Fonds, l'Emprunteur/le Bénéficiaire et l'agent principal du projet peuvent, si né-
cessaire, à la demande de l'un d'entre eux, échanger leurs vues sur le projet, le finance-
ment ou une Partie au projet. 

Section 10.03. Visites, inspections et renseignements 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet autorisent les agents et représen-
tants du Fonds à : 

a) Visiter et inspecter le projet, les chantiers, les travaux, les installations et les 
autres biens utilisés aux fins du projet; 
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b) Examiner les originaux et prendre des copies des données, comptes, dossiers et 
documents relatifs au prêt, à une Partie au prêt ou au projet; et 

c) Se rendre auprès du personnel du projet et de tout membre du personnel d'une 
Partie au projet, entrer en relation avec eux et prendre des renseignements. 

Section 10.04. Audit à l'initiative du Fonds 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet autorisent les auditeurs désignés 
par le Fonds à vérifier les comptes et livres comptables relatifs au projet. L'Emprunteur/le 
Bénéficiaire et les Parties au projet coopèrent pleinement à cet audit et accordent aux au-
diteurs l'ensemble des droits et privilèges dont bénéficient les agents et les représentants 
du Fonds aux termes de la section 10.03. À l'exception des audits effectués en application 
de la section 9.03 c), le Fonds supporte le coût desdits audits. 

Section 10.05. Évaluation du projet 

a) L'Emprunteur/le Bénéficiaire et chaque Partie au projet facilitent toutes les éva-
luations et les examens du projet que le Fonds pourrait effectuer au cours de la période 
d'exécution du projet et des dix (10) années qui suivent. 

b) Le terme « faciliter » utilisé dans la présente section comprend, outre les dispo-
sitions concernant les examens et évaluations contenues dans les articles VIII, IX et le 
présent article X, la fourniture en temps opportun d'un appui logistique qui se traduit par 
la mise à disposition du personnel des équipements du projet, et par la prise sans délai de 
mesures que le Fonds pourrait demander en rapport avec ces évaluations et ces examens. 
Les frais accessoires ne sont pas inclus. 

Section 10.06. Examen du portefeuille de prêt du pays 

L'État membre concerné par le Projet autorise les agents et représentants du Fonds, 
après consultation, à entrer sur son territoire pour, le cas échéant, s'entretenir avec les in-
dividus, visiter les chantiers et examiner les données, dossiers et documents que le Fonds 
pourrait solliciter afin de permettre de mener un examen général de tous les projets ou 
programmes financés, en tout ou partie, par le Fonds sur son territoire et de tous les fi-
nancements qui lui sont accordés. L'Emprunteur/le Bénéficiaire s'assure que les parties 
concernées coopèrent pleinement à cet examen. 

Article XI. Impôts 

Section 11.01. Impôts 

a) Le financement et les paiements au titre des frais de service du prêt sont exoné-
rés de tout impôt, et les paiements au titre des frais de service du prêt sont faits nets de 
tout impôt. 
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b) L'accord est exonéré de taxes sur la signature, la délivrance ou l'enregistrement. 

c) L'utilisation des fonds du financement pour régler des impôts est régie par la po-
litique du Fonds selon laquelle les fonds du financement doivent être utilisés en tenant 
compte de considérations d'économie et de rentabilité. Par conséquent, si le Fonds déter-
mine que le montant prélevé au titre desdits impôts est excessif, discriminatoire ou bien 
déraisonnable, il peut, par notification à l'Emprunteur/au Bénéficiaire, réduire le pourcen-
tage des dépenses autorisées financées sur les fonds du financement et prévues dans l'ac-
cord de financement. 

Section 11.02. Remboursement des impôts 

Si le Fonds décide que des montants des fonds du financement ont été utilisés pour 
payer des impôts que le Fonds considère excessifs, discriminatoires ou bien déraison-
nables, il peut solliciter de l'Emprunteur/du Bénéficiaire, par notification écrite, le rem-
boursement sans délai desdits montants. Dès réception du remboursement, le Fonds cré-
dite le compte de prêt et/ou de don du montant correspondant. 

Article XII. Moyens de recours du Fonds 

Section 12.01. Suspension à l'initiative du Fonds 

a) Le Fonds peut suspendre, en tout ou partie, le droit de l'Emprunteur/du Bénéfi-
ciaire de solliciter des retraits du compte de prêt et/ou du compte de don, toutes les fois 
qu'un des faits suivants se produit et perdure : 

i) L'Emprunteur n'a pas procédé, à son échéance, au paiement 
d'un montant dû au titre du paiement des frais de service du 
prêt, que le Garant ou un tiers y ait procédé ou non. 

ii) L'Emprunteur/le Bénéficiaire n'a pas procédé, à son échéance, 
au paiement au titre de tout autre accord de financement, ac-
cord de garantie, ou autre obligation financière de toute na-
ture, dû par l'Emprunteur/le Bénéficiaire au Fonds, qu'un tiers 
y ait procédé ou non. 

iii) Le Garant n'a pas procédé, à son échéance, au paiement d'un 
montant dû au titre du paiement des frais de service du prêt. 

iv) Le Garant n'a pas procédé, à son échéance, au paiement dû au 
titre de tout autre accord de financement ou accord de garantie 
passé avec le Fonds, ou autre obligation financière de toute 
nature dû par le Garant au Fonds. 

v) Le Fonds a constaté que les objectifs du projet énoncés dans 
l'accord n'ont pas été atteints, ou qu'il est peu probable qu'ils 
le soient dans les délais prévus. 
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vi) Le Fonds a constaté la survenance d'un fait rendant improba-
ble l'exécution satisfaisante du projet ou l'incapacité d'une 
Partie au projet à remplir ses obligations aux termes de 
l'accord. 

vii) L'Emprunteur/le Bénéficiaire, en sa qualité de membre du 
Fonds, a été suspendu, a cessé d'être membre ou a notifié au 
Fonds son intention de se retirer. 

viii) L'Emprunteur/le Bénéficiaire, le Garant ou l'une des Parties au 
projet a, dans les documents relatifs à l'accord, délivré une at-
testation ou fait une déclaration inexacte ou fallacieuse sur un 
point substantiel susceptible d'influencer le Fonds dans sa 
décision d'octroyer le financement. 

ix) Dans le cas d'un Emprunteur ou d'un Bénéficiaire qui n'est pas 
membre du Fonds, le Fonds a constaté que sa situation a subi 
une détérioration sensible. 

x) L'Emprunteur/le Bénéficiaire ou le Garant n'a pas été, d'une 
façon générale, à même de payer ses dettes aux échéances. 

xi) Une autorité compétente a pris des mesures pour prononcer la 
dissolution de l'agent principal du projet ou pour en suspendre 
les activités. 

xii) Une autorité compétente a pris des mesures pour que soit 
dissoute une quelconque Partie au projet (autre que l'agent 
principal du projet) ou pour en suspendre les activités, 
décision que le Fonds considère susceptible d'avoir un effet 
préjudiciable sensible sur le projet. 

xiii) L'Emprunteur/le Bénéficiaire a failli à son obligation de 
mettre à la disposition des Parties au projet les fonds, installa-
tions, services et autres ressources conformément aux disposi-
tions de la section 7.02 ou 7.03. 

xiv) Le Fonds n'a pas reçu les rapports d'audit ou tout autre docu-
ment cité à l'article VIII (rapports d'exécution et informations) 
ou à l'article IX (rapports financiers et informations 
financières) dans les délais prescrits dans l'accord, ou bien le 
Fonds ne juge pas le rapport d'audit pleinement satisfaisant, 
ou encore l'Emprunteur/le Bénéficiaire ou l'une des Parties au 
projet a de quelque façon manqué aux obligations contenues 
dans ces articles. 
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xv) L'agent principal du projet ou toute autre Partie au projet a 
failli à l'exécution de l'une de ses obligations contenues dans 
l'accord de projet. 

xvi) L'Emprunteur/le Bénéficiaire ou l'agent principal du projet a 
failli à l'exécution de l'une de ses obligations contenues dans 
l'accord subsidiaire. 

xvii) L'une des Parties au projet (autre que l'agent principal du 
projet) a failli à l'exécution de l'une de ses obligations 
contenues dans l'accord subsidiaire. Le Fonds décide que ce 
manquement a eu ou aura, vraisemblablement, un effet 
préjudiciable sensible sur le projet. 

xviii) Un accord subsidiaire ou une disposition d'un accord 
subsidiaire a été transféré, suspendu, amendé, abrogé, a fait 
l'objet d'une renonciation ou de toute autre modification sans 
le consentement préalable du Fonds. Le Fonds décide que ces 
faits ont eu ou auront, vraisemblablement, un effet 
préjudiciable sensible sur le projet. 

xix) Le Fonds a suspendu, en tout ou partie, le droit de 
l'Emprunteur/du Bénéficiaire ou du Garant de solliciter ou 
d'effectuer des retraits en vertu d'un autre accord conclu avec 
le Fonds. 

xx) L'Emprunteur/le Bénéficiaire ou l'une des Parties au projet a 
failli à l'exécution de l'une de ses obligations contenues dans 
l'accord de financement ou tout autre accord. 

xxi) Le Fonds considère que des fonds du financement ont été 
utilisés pour financer une dépense autre qu'une dépense 
autorisée. 

xxii) Le Fonds considère, après consultation avec l'Emprunteur/le 
Bénéficiaire, que les avantages matériels du projet n'atteignent 
pas suffisamment la population cible mais bénéficient à des 
personnes étrangères à cette population, au détriment de cette 
dernière. 

xxiii) L'Emprunteur/le Bénéficiaire a failli à l'un quelconque des en-
gagements spéciaux prévus dans l'accord et n'a pris aucune 
disposition pour y remédier dans les trente (30) jours, le Fonds 
considère que ce manquement a eu, ou risque d'avoir, un effet 
préjudiciable important sur le projet. 

xxiv) Le Fonds a notifié à l'Emprunteur/au Bénéficiaire que des 
allégations crédibles d'actes de coercition, de collusion ou de 
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corruption ou de pratiques frauduleuses en relation avec le 
projet ont été portées à son attention. L'Emprunteur/le 
Bénéficiaire n'a pris aucune mesure appropriée, en temps 
utile, pour y remédier à la satisfaction du Fonds. 

xxv) Les marchés n'ont pas été ou ne sont pas passés conformément 
aux directives pour la passation des marchés en vigueur au 
Fonds. 

xxvi) La survenance ou la non-survenance, selon les cas, de tout 
évènement qui constitue, aux termes de l'accord de 
financement, une cause additionnelle de suspension. 

La suspension ne prend effet qu'après l'envoi par le Fonds d'une notification à l'Em-
prunteur/au Bénéficiaire et au Garant. La suspension demeure jusqu'à ce que le Fonds 
notifie à l'Emprunteur/au Bénéficiaire que le droit de l'Emprunteur/du Bénéficiaire de 
solliciter des retraits a été rétabli en tout ou partie. 

b) Si le rapport d'audit visé à la section 9.03 n'a pas été remis au Fonds dans un dé-
lai de six (6) mois après la date prévue, le droit de l'Emprunteur/du Bénéficiaire de solli-
citer des retraits du compte de prêt et/ou du compte de don sera suspendu. 

Section 12.02. Annulation à l'initiative du Fonds 

a) Le Fonds peut annuler, en totalité ou en partie, les montants restants sur le 
compte du prêt et/ou sur le compte du don, si l'un des faits suivants se produit : 

i) Le droit de l'Emprunteur/du Bénéficiaire de solliciter des retraits 
du compte de prêt et/ou de don a été suspendu en vertu de la section 12.01 
pour un montant quelconque pendant trente (30) jours consécutifs. 
ii) Le Fonds considère, après consultation avec l'Emprunteur/le 
Bénéficiaire, qu'aucun montant du financement ne sera nécessaire pour le 
financement du projet. 
iii) Le Fonds considère, après avoir consulté l'Emprunteur/le 
Bénéficiaire, qu'un représentant du Bénéficiaire ou d'une Partie au projet 
ont été impliqués dans des actes de coercition, de collusion ou de corrup-
tion ou des pratiques frauduleuses touchant des dépenses engagées pour la 
passation ou l'exécution d'un contrat financé par le financement, et que 
l'Emprunteur/le Bénéficiaire n'a pas pris à temps les mesures appropriées 
pour remédier à la situation. 
iv) Le Fonds considère qu'un montant quelconque du financement a 
été utilisé pour financer des dépenses autres que des dépenses autorisées et 
que l'Emprunteur/le Bénéficiaire n'a pas remboursé avec diligence ledit 
montant après instruction du Fonds. 
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v) Le Fonds a reçu du Garant une notification mettant fin à ses obli-
gations en vertu de l'accord de garantie. 
vi) L'examen à mi-parcours a recommandé qu'il soit mis fin au projet. 
vii) La survenance ou la non-survenance, selon les cas, de tout 
évènement qui constitue, aux termes de l'accord de financement, une cause 
additionnelle d'annulation. 

L'annulation ne prend effet qu'après l'envoi par le Fonds d'une notification à l'Em-
prunteur/au Bénéficiaire. 

b) Les montants restants sur le compte de prêt et/ou le compte de don sont annulés 
à la date de clôture du financement, à l'exception des éventuels soldes de demandes de re-
trait reçues avant la date de clôture du financement et de tout montant faisant l'objet d'un 
engagement spécial non encore honoré, ce montant étant annulé dès lors que ledit enga-
gement spécial est intégralement acquitté. 

Section 12.03. Annulation à l'initiative de l'Emprunteur/du Bénéficiaire 

Après consultation du Fonds et avec l'assentiment du Garant, l'Emprunteur/le Béné-
ficiaire peut, par voie de notification au Fonds annuler tout montant non retiré du finan-
cement, à l'exception des montants faisant l'objet d'un engagement spécial. L'annulation 
ne prend effet qu'après que le Fonds en a accusé réception. 

Section 12.04. Applicabilité de l'annulation et de la suspension 

a) Aucune suspension ou annulation ne peut porter sur des montants faisant l'objet 
d'un engagement spécial du Fonds, à moins que l'engagement spécial n'en dispose autre-
ment de façon expresse. 

b) Sauf dispositions contraires du présent article, toutes les dispositions de l'accord 
de financement demeurent en vigueur et continuent de produire leurs effets nonobstant 
toute annulation ou suspension. 

Section 12.05. Exigibilité anticipée 

Toutes les fois qu'un des faits suivants se produit, le Fonds peut, tant que dure ce 
fait, déclarer immédiatement exigible et remboursable le montant du principal du prêt 
non encore remboursé, ainsi que les intérêts et autres frais encourus : 

a) Un des faits énoncés aux paragraphes v) à vii) inclus de la section 12.01 est sur-
venu; 

b) Le Fonds a déclaré immédiatement exigible et remboursable le montant du prin-
cipal de tout autre prêt accordé à l'Emprunteur/Bénéficiaire ou au Garant et non encore 
remboursé; 

c) Un des faits énoncés aux paragraphes i) à iv) inclus de la section 12.01 est sur-
venu et persiste pendant une durée de trente (30) jours; 
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d) Un des faits énoncés aux paragraphes xiii) à xxvi) inclus de la section 12.01 est 
survenu et persiste pendant une durée de soixante (60) jours après notification par le 
Fonds à l'Emprunteur/au Bénéficiaire ou au Garant; ou 

e) Tout autre fait énoncé dans l'accord de financement aux fins de la présente sec-
tion est survenu et persiste pour une durée précisée, le cas échéant, dans l'accord de fi-
nancement. 

Cette déclaration prend effet après l'envoi de la notification à l'Emprunteur/au Béné-
ficiaire et au Garant, suite à laquelle le principal, les intérêts et les autres frais deviennent 
immédiatement exigibles et remboursables. 

Section 12.06. Autres moyens de recours 

Les moyens de recours du Fonds prévus à cet article ne limitent ou ne préjudicient 
en rien les autres droits ou recours dont le Fonds dispose par ailleurs. 

Article XIII. Entrée en vigueur et résiliation 

Section 13.01. Entrée en vigueur 

L'accord ou ses avenants entre en vigueur à la date à laquelle le Fonds et l'Emprun-
teur/le Bénéficiaire le signent, à moins que l'accord stipule qu'il est soumis à un acte de 
ratification; en ce cas l'accord entre en vigueur à la date où le Fonds reçoit l'instrument de 
ratification. 

Section 13.02. Résiliation avant retrait 

Le Fonds peut mettre fin à l'accord et aux droits et obligations qui en découlent, si : 

a) Un des faits entraînant la suspension prévus à la section 12.01 s'est produit 
avant la date du premier retrait du compte de prêt et/ou du compte de don; ou 

b) L'Emprunteur/le Bénéficiaire, le Garant ou une autre Partie au projet a agi de 
manière contraire à l'objet et aux fins de tout accord avant la date du premier retrait du 
compte de prêt et/ou du compte de don. 

Section 13.03. Résiliation après paiement intégral 

L'accord et toutes les obligations des Parties qui en découlent prennent fin lorsque le 
montant total du principal du prêt retiré du compte de prêt ainsi que les intérêts et autres 
frais encourus ont été payés et lorsque l'ensemble des autres obligations des Parties ont 
été entièrement exécutées, ou lorsque les Parties en conviennent. 



I-48308 

 69

Article XIV. Force obligatoire et questions relatives 

Section 14.01. Force obligatoire 

L'accord et les obligations des Parties qui en découlent sont valides et ont force obli-
gatoire conformément à leurs termes, nonobstant toute loi contraire en vigueur sur le ter-
ritoire de l'Emprunteur/du Bénéficiaire. 

Section 14.02. Non-exercice d'un droit 

Le retard ou le défaut d'exercice d'un droit, pouvoir ou recours qu'une Partie tient en 
vertu des dispositions d'un accord ne peut porter atteinte à l'existence de ce droit, pouvoir 
ou recours ou être interprété comme une renonciation à ce droit, pouvoir ou recours. Au-
cun acte ou omission de la part d'une des Parties, eu égard à un manquement aux disposi-
tions de l'accord, ne pourrait porter atteinte à ses droits, pouvoirs ou recours si un tel 
manquement venait à se reproduire. 

Section 14.03. Cumul des droits et recours 

Les droits et recours dont dispose chaque Partie en vertu d'un accord se cumulent et, 
sauf dispositions contraires, ne préjudicient en rien aux droits et recours qu'une Partie dé-
tiendrait par ailleurs. 

Section 14.04. Arbitrage 

a) Les Parties à l'accord s'efforcent de régler par voie amiable tous différends sur-
venus entre elles concernant l'accord. 

b) Si le différend n'est pas réglé par voie amiable, il sera soumis pour règlement à 
une procédure d'arbitrage. Les Parties à l'arbitrage sont les Parties à l'accord litigieux, à 
l'exception du Garant qui peut intervenir volontairement dans la procédure ou être appelé 
dans la cause dans tout différend touchant ses droits et obligations en vertu de l'accord de 
garantie. 

c) Le Tribunal arbitral se compose d'un arbitre unique nommé par accord entre les 
Parties ou, à défaut d'accord entre elles dans les trois (3) mois qui suivent la notification 
de la procédure prévue au paragraphe d) ci-après, par le Président de la cour internatio-
nale de justice ou, à défaut par le Secrétaire général des Nations Unies. En cas de démis-
sion, de décès ou d'incapacité de l'arbitre, l'arbitre lui succédant aura les mêmes pouvoirs 
et les mêmes obligations que l'arbitre défaillant. 

d) La procédure d'arbitrage est engagée, aux termes de la présente section, par noti-
fication à la ou aux autres parties par la Partie demanderesse. La notification contient un 
exposé de la nature du litige ou de la réclamation soumise à arbitrage. 

e) La procédure d'arbitrage se déroule en temps et lieu fixés par l'arbitre. 
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f) Sous réserve des dispositions de la présente section et à moins que les Parties 
n'en disposent autrement, l'arbitre tranche toutes les questions relatives à sa compétence 
et détermine la procédure d'arbitrage. 

g) L'arbitre accorde à toutes les Parties une audition équitable et rend sa sentence 
par écrit. La sentence peut être rendue par défaut. Un duplicata signé de la sentence est 
transmis à chaque Partie. Une sentence rendue conformément aux dispositions de la pré-
sente section est définitive et lie les Parties. Chaque Partie se soumet et se conforme à la 
sentence rendue par l'arbitre conformément aux dispositions de la présente section. 

h) Les Parties fixent le montant des honoraires de l'arbitre et de toute autre per-
sonne nécessaire à la conduite de la procédure d'arbitrage. À défaut d'accord entre les 
Parties avant le début de la procédure d'arbitrage, l'arbitre fixe ses honoraires à un mon-
tant raisonnable eu égard aux circonstances de la cause. Chaque Partie prend en charge 
ses propres frais de procédure. Les honoraires de l'arbitre sont partagés équitablement 
entre le Fonds, d'une part, et les autres Parties, d'autre part. Toute question concernant la 
répartition entre les Parties des honoraires de l'arbitre et les méthodes de paiement de ces 
derniers sont tranchées par l'arbitre. 

i) Les dispositions d'arbitrage de la présente section tiennent lieu de procédure 
pour le règlement de tout autre différend survenant entre les Parties et de toute réclama-
tion formulée par l'une contre l'autre. 

j) Si la sentence n'a pas été exécutée dans les trente (30) jours qui suivent la remise 
aux Parties des duplicata de la décision, l'une des Parties peut obtenir un jugement ou en-
gager devant tout autre tribunal compétent une procédure tendant à obtenir l'exécution de 
la sentence à l'encontre de l'autre Partie. Toute Partie peut demander l'exécution du juge-
ment obtenu ou utiliser tout moyen de recours adéquat pour forcer l'autre Partie à exécu-
ter la sentence. 

k) Les formalités de signification de tout avis ou procédures relative soit à une ins-
tance introduite en vertu de la présente section, soit, dans la mesure où elle est possible, à 
une procédure d'exécution d'une sentence rendue conformément aux termes de la pré-
sente section, peuvent être faites dans les formes prévues à la section 15.01. Les Parties 
peuvent renoncer à ce que ces formalités soient effectuées. 

Article XV. Dispositions diverses 

Section 15.01. Communications 

Toutes les notifications, requêtes et autres communications délivrées ou faites en 
vertu de l'accord, le sont par écrit. Sauf dispositions contraires dans l'accord, ces notifica-
tions, requêtes et autres communications sont réputées délivrées ou faites lorsqu'elles 
sont remises en main propre, par lettre, télégramme, câblogramme, télécopie ou courriel à 
la Partie concernée, à son adresse précisée dans l'accord, ou à toute autre adresse que la 
Partie concernée a notifiée aux autres Parties. 
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Section 15.02. Langue des rapports 

L'Emprunteur/le Bénéficiaire et les Parties au projet remettent tous les rapports et in-
formations au Fonds dans la langue de rédaction de l'accord ou dans toute autre langue 
acceptée par les Parties. 

Section 15.03. Autorité habilitée à agir 

Le représentant ou l'agent désigné comme tel dans l'accord, ou toute autre personne 
dûment autorisée par écrit par ledit représentant ou agent, peut signer tout document et 
prendre toute action en rapport avec l'accord au nom de la partie qu'il représente. 

Section 15.04. Attestation de pouvoir 

Sur demande du Fonds, l'Emprunteur/le Bénéficiaire, le Garant et les Parties au pro-
jet doivent fournir au Fonds une attestation de pouvoir de la ou des personnes visées à la 
section 15.03, ainsi qu'un spécimen certifié de leur signature. 

Section 15.05. Modifications de l'accord 

Les Parties peuvent, si nécessaire, modifier les modalités et conditions de l'accord (y 
compris, notamment, les modalités et conditions des présentes Conditions générales qui 
leur seront appliquées) ou les modalités d'application de l'accord. Tout amendement à un 
accord entre en vigueur conformément aux dispositions de la section 13.01 ci-dessus, à 
moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

Section 15.06. Changement d'entité ou de représentant 

Si l'une des Parties souhaite désigner un successeur à une entité visée dans les do-
cuments relatifs au prêt, ou procéder à une nouvelle répartition de ses responsabilités, ou 
encore modifier ses appellations ou adresses, elle en avise les autres Parties sans délai. 
Sur acceptation de cette modification par les autres Parties, la nouvelle entité constitue 
l'entité entièrement responsable de l'exécution des tâches assignées à son prédécesseur en 
vertu de l'accord. 

Section 15.07. Signature des documents relatifs au prêt 

La signature d'un accord par une Partie constitue l'expression de son consentement à 
y être lié, sous la seule réserve de ratification ou d'autorisation exigée par les dispositions 
d'une loi fondamentale de droit interne, portées à la connaissance des autres Parties par 
écrit avant la signature. 


